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France Innovation (by ASRC) fédère 

– Les entreprises innovantes réalisant des prestations de recherche et de 
développement technologique ;
– Les entreprises proposant des produits, procédés ou services innovants ;
– Les entreprises de type sous traitance industrielle ;
– Les entreprises du conseil et de l’accompagnement de l’innovation, etc.

Dans le cadre de sa plateforme communautaire France Innovation, investisseurs, 
collectivités/clusters, etc ou encore organismes de recherche sont acceptés.
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Représentation à double sens

Information Newsletters, Webinaires

Mises en lumière Annuaire, Magazine 360°R&D 

et réseaux sociaux, Webinaires, etc.

Mises en relation Recherches de compétences, 

Plateforme communautaire, France Innovation Meetings, etc.
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+860 membres avec fiche active

+7 000 inscrits à nos webinaires/an

+28 000 contacts

+2 200 mises en relation
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www.france-innovation-meetings.fr

Les participants 2024 : 

92% ont identifié de nouveaux partenaires sur nos événements
91% envisagent de participer à nouveau à un événement France Innovation Meetings
95% sont satisfaits de la qualité des échanges obtenus lors de leurs rendez-vous
97% sont satisfaits du suivi effectué par l'équipe organisatrice
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www.france-innovation-meetings.fr

http://www.france-innovation-meetings.fr/
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www.france-innovation-meetings.fr

http://www.france-innovation-meetings.fr/
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Attention, de nouveaux webinaires peuvent venir s’intercaler entre les dates ci-dessous

https://www.france-innovation.fr/webinaire/

23 sept : Les 2 ans d’existence du brevet unitaire : Un succès ?

25 sept :  PragmaDev Process : la solution pour vérifier et optimiser les systèmes et organisations complexes

15 oct : Comportement dynamique et acoustique des transmissions mécaniques électrifiées

20 nov : Réussir le scale-up de vos procédés en agrolimentaire et cosmétique

https://www.france-innovation.fr/webinaire/


www.france-innovation.fr 

contact@france-innovation.fr

https://fr.linkedin.com/company/france-innovation
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WEBINAIRE DU 4 JUILLET 2025

Innover en partenariat 

: les bons réflexes 

Propriété 

Intellectuelle. 

Thibault MARMONIER

IP Lawyer

French Patent Attorney
 

t.marmonier@hautier.fr

Jean-Pascal DECOBERT

Partner

European Patent & TM Attorney

jp.decobert@hautier.fr



- Conseil en propriété industrielle (CPI) = profession règlementée

- Obligation de confidentialité - Privilèges

- HAUTIER IP est entièrement dédié à la Propriété Intellectuelle

- Missions principales : Protéger – Valoriser – Défendre la PI

- Une approche résolument économique et entrepreneuriale de la PI

- Nous accompagnons nos clients dans le monde entier :

http://www.hautier.fr/images/flag_monaco_big.png

MONACO          
(Direction de

 l’Expansion Economique)           

EUROPE
(OHMI / EPO)

FRANCE
(INPI)

Tous les pays du 
monde par 

notre réseau de 
confrères

Office Mondial 
(WIPO)

Hautier IP en quelques mots

http://www.hautier.fr/cabinet/monaco.htm
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Une approche stratégique et économique de la PI
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Innover en partenariat : les bons réflexes 

Propriété Intellectuelle !

Une bonne stratégie de management de l’innovation nécessite la prise 

en considération de plusieurs facteurs. On citera notamment les facteurs 

suivants : 

- Complexité de R&D (obtenir des compétences croisées)

- Budget de R&D (partager les frais, s’appuyer sur la recherche existante)

- Concurrence/environnement sur le domaine de R&D (Connaitre 

l’environnement pour éviter les situations de dépendance etc.)

Réalisation de « partenariats » point de passage quasiment obligatoire 

pour toute innovation. 
6
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INTRODUCTION

Des bons reflexes à tout moment du partenariat. 

I. Avant le partenariat
A. Sécuriser ses connaissances antérieures 
B. Connaitre la PI antérieure du partenaire

II. Pendant le partenariat
A. Contrôler le respect des obligations
B. S’assurer de la l’efficience du contrat

III. Après le partenariat
A. Prévoir la titularité des résultats
B. Prévoir l’exploitation des résultats
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I. Avant le partenariat

A. Sécuriser ses connaissances antérieures

Bon reflexe n°1 : Prendre date/déposer de la PI sur les connaissances antérieures

- Principe de la prise de date 

▪ Attention prise de date ≠ prise de protection

▪ Protéger l’idée « princeps »

- Dépôt d’une demande de brevet 



POUR CHAQUE PROJET INNOVANT

Avant TOUTE divulgation 
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Enveloppe Soleau, APP, Constat 
d’huissier, cahier labo, blockchain

Ajouter la mention « confidentiel » sur 
tous les documents + signature de 

contrat de confidentialité pour tous 
les tiers

EN
TR

EP
R

IS
E
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Documentation des connaissances :
- Description Technique  

- Connaissances non techniques

Preuve des connaissances :
- Date

- Contenu des connaissances

Tri des connaissances :

Pour chaque connaissance du projet:

- Brevetable ?

- Capacité à maintenir le secret ?

- Capacité à détecter la contrefaçon ?

- Souhait de communiquer ?

- Recherche d’un effet de dissuasion ?

- Importance de la valorisation ?

BREVET SECRET

Connaissances 
à protéger par :
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I. Avant le partenariat

A. Sécuriser ses connaissances antérieures

- Autre type de sécurisation préalable

▪ E-SOLEAU 

▪ Dépôt de marques (distributeurs) et de modèles

▪ Documenter son savoir-faire 
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I. Avant le partenariat

A. Sécuriser ses connaissances antérieures
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I. Avant le partenariat

A. Sécuriser ses connaissances antérieures

Bon reflexe n°2 : Signer des accords de confidentialité / Non-concurrence

Exemple de questions à se poser : 

• Durée du contrat / durée de la confidentialité ?  

• Réciprocité ?

• Personnes ayant accès aux informations ?

• Clause pénale ? 

• Clause de non-concurrence ?

• Définition des éléments qui sont confidentiels  

Avantages du contrat Inconvénients du contrat

• Formalisme léger

• Contrat connus des entreprises

• Grande liberté de rédaction

• Capacité de détection et de preuve d’un non-

respect

• Durée du contrat/durée de la confidentialité 

• Divulgation d’information avant la signature

• Détermination des connaissances antérieures
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I. Avant le partenariat

B. Connaitre la PI antérieure du partenaire

Bon reflexe : Faire une recherche de droits PI du partenaire

- Principe

▪ Eviter les « surprises » une fois que le partenariat est réalisé

▪ Améliorer sa protection vis-à-vis du partenaire

▪ Anticiper un potentiel échec des négociations

- Concrètement, comment faire ? 

▪ Vérifier sur les bases brevets / marques / modèles les dépôts du partenaire

▪ Echanger concrètement avec le partenaire sur sa PI antérieure

▪ Incorporer des licences croisées dans les contrats 



14

II. Pendant le partenariat

A. Contrôler le respect des obligations

Bon reflexe n°1 : Prévoir des « reporting »

- Principe

▪ S’assurer que le développement et le partenariat suivent leur cours (c’est-à-dire 
que le partenaire remplit ses obligations)

- Concrètement comment faire ? 

▪ Prévoir des bilans intermédiaires très réguliers 
▪ Prévoir des clauses définissant des étapes de travail et des niveaux de résultats 

intermédiaires attendus
▪ Négocier des pénalités en cas de non-respect des engagements
▪ Prévoir une capacité de sortie du contrat en cas de blocage
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II. Pendant le partenariat

A. Contrôler le respect des obligations

Bon reflexe n°1 : Exemple de projets sans les bons réflexes

- Projet « enterré » par le partenaire – Correction : Minima, sortie en cas de 
exploitation insuffisante, absence de résultat

- Projet dégradé par mauvaise application du partenaire – Correction : Minima, 
niveau de qualité, clause pénale

- Vol de technologie par le partenaire – Limitation des échanges d’information, 
clause pénale, faire des écrits, faire des prises de dates. 
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II. Pendant le partenariat

B. S’assurer de l’efficience du contrat

Bon reflexe n°1 : Contrôler la chaine des droits 

- Principe

▪ S’assurer que vous et votre partenaire avez sécurisé la chaine des droits de PI 
avec vos collaborateurs (Salarié, stagiaire, gérant non salarié, sous-traitant 
etc.)

- Concrètement comment faire ? 

▪ Revoir la politique d’invention de salarié (contrat de travail, convention etc.) + 
s’assurer des missions inventives des collaborateurs

▪ Pour les collaborateurs non salariés (Gérant, stagiaire etc.), s’assurer de la 
dévolution des droits. 

▪ Sous-traitance : vérifier la possibilité en fonction du partenariat, s’assurer du 
bon transfert des droits. Rappel du principe : sans clause de transfert de PI, il 
n’y a pas de transfert = ce n’est pas forcément celui qui paye qui possède la 
PI. Particulièrement dans les contrats de prototypage avec les BE. 
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II. Pendant le partenariat

B. S’assurer de l’efficience du contrat

Bon reflexe n°2 : Anticiper l’après-contrat

- Principe

▪ Se poser les questions de la disponibilité de la PI tout au long du contrat 
(pourrai-je faire mon projet ? Est-ce que j’aurai besoin de licences de droits 
supplémentaires ? Quels sont mes revendications pour l’exploitation etc.)

- Concrètement comment faire ? 

▪ Se poser régulièrement les questions sur la suite du projet et les droits de PI 
qui seront nécessaires (domaine d’exploitation, territoire, etc.) 

▪ Lors du développement du partenariat, contrôler la PI antérieure qui est utilisée

▪ Débuter les discussions sur l’après-contrat le plus tôt possible. 
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III. Après le partenariat

A. Prévoir la titularité des résultats

Bon reflexe : S’assurer de la titularité des résultats 

- Principe

▪ Le contrat doit prévoir qui sera titulaire des résultats et de la PI afférente

- Concrètement, comment faire ? 

▪ Vérifier les conditions d’octroi de la PI dans le contrat (PI partager ? Est-ce que 
le résultat est bien issu du partenariat ?)

▪ Si des options sont prévus, penser à les activer 

▪ En cas de titres de PI en commun, prévoir l’organisation de la gestion de ces 
droits : Désignation d’un mandataire dans la copropriété/indivision, qui paye 
les droits ? Que ce passe-t-il en cas d’abandon ? = Signature d’un contrat de 
copropriété conseillé. 
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III. Après le partenariat

A. Prévoir la titularité des résultats

Bon reflexe : S’assurer de la titularité des résultats 

Objectif du contrat de copropriété : Organiser l’exploitation du titre

Exemple de questions à se poser : 

• Qui peut exploiter ?

• Qui paye les charges ? 

• Qu’est ce qui se passe en cas d’abandon ? 

• Droit de préemption ? 

• Amélioration ? 

• Cession ? 

Avantages du contrat Inconvénients du contrat

• Liberté contractuelle importante

• Cadre juridique existant

• Difficulté répartir les droits et devoir de 

chacun

• Asymétrie possible
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III. Apres le partenariat

B. Prévoir l’exploitation des résultats

Bon reflexe : Déterminer qui peut, et dans quelle mesure, exploiter les résultats

- Principe

▪ Il peut y avoir une différence entre titularité et exploitation. Très souvent le cas 
dans les partenariats public/privé

- Concrètement comment faire ? 

▪ Dans l’accord de copropriété/indivision → Prévoir les droits et obligations de 
chacune des parties dans l’exploitation des résultats.

▪ Prévoir les conditions d’usage et d’exploitation de la PI antérieure en cas de 
dépendance des résultats 

▪  Signer des contrats annexes au besoin, pour sécuriser cette exploitation 
(Licence, cession, entiercement etc.). 
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III. Apres le partenariat

B. Prévoir l’exploitation des résultats

Objectif du contrat d’entiercement : Sécuriser une situation de dépendance

Exemple de questions à se poser : 

• Condition d’activation de la clause ? 

• Qui est le tiers de confiance ? 

• Que se passe-t-il en cas de retour à la normale ? 

• Qui peut utiliser les informations ?

Avantages du contrat Inconvénients du contrat

• Liberté contractuelle importante

• Permet de rassurer les clients

• A priori, ne remets pas en cause la titularité

• Pas limité au logiciel

• Risque de perte du bien

• Prix relativement important

• Difficulté pour revendre le titre



- Un partenariat s’anticipe pour qu’il soit une belle réussite :
Pensez à documenter vos connaissances et à sécuriser votre PI antérieure 
(les brevets déposés avant le partenariat sont toujours un avantage). 
Prévoir l’échec pour savourer la réussite ☺

- Ne pas hésiter à se faire accompagner pour ne rien oublier :
De multiples paramètres sont à prendre en considération tout au long du 
partenariat. Faire un point régulier avec un tiers externe peut permettre 
d’avoir un regard différent. 

- Faire des partenariats écrits pour ne pas avoir de soucis : 
Même si cela ne parait pas aussi fluide et que l’on préfère travailler « en 
confiance », l’absence d’écrits est très souvent bien plus dommageable 
(audit PI en cas de levée de fond, désaccord avec le partenaire, changement 
chez le partenaire, etc.)

CONCLUSION
Quelques conseils pratiques
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